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ARTICLE 20

Supprimer les alinéas 4 à 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s’oppose à l’instauration d’une nouvelle obligation vaccinale pour les soignants.

Dans un pays qui subit une carence importante de personnel soignant, il est du rôle de l’État de 
convaincre plutôt que de contraindre, afin d'éviter d'accentuer la situation de crise. Imposer une 
vaccination risquerait de dissuader les médecins retraités de reprendre du service, de décourager les 



ART. 20 N° 1748

2/2

vocations dans les études de santé et de pousser des soignants en exercice à quitter leur profession, 
aggravant ainsi la crise des déserts médicaux.


